
CONSULTATION PUBLIQUE 
Demande de PPCMOI / PP-134

5005 - 5007- 5011 à 5017 Buchan (lots 2 651 727, 2 651 728, 2 652 421, 2 648 717)  (# 
1226290061)

Projet particulier visant à autoriser la démolition des 3 bâtiments commerciaux sis au 5005, 5007 et 5011 à 5017 Buchan 
(lots 2 651 727, 2 651 728, 2 652 421, 2 648 717) et la construction d'un bâtiment résidentiel de 178 logements
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PROCÉDURE 
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QU’EST-CE QU’UN PPCMOI?

PPCMOI pour Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation d’un Immeuble

C’est une résolution du Conseil d’arrondissement qui autorise les paramètres dérogatoires d’un 
projet à certaines conditions

AVANTAGES DE CETTE APPROCHE

Permet d’exiger toute condition, eu égard aux compétences de la Ville, qui devront être remplies 
relativement à la réalisation du projet

Permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme qui ne sont pas autrement imposés par des 
mesures réglementaires

Permet de soumettre le projet à un processus d’approbation citoyenne
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CHEMINEMENT GÉNÉRAL DU PROJET

PROCÉDURE 
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1. PROJET PARTICULIER (PPCMOI) ÉTAPE PRÉSENTEMENT EN COURS  

Le Conseil d’arrondissement détermine les paramètres du projet par résolution suite à une 
consultation publique et un processus d’approbation citoyenne

2. APPROBATION DES PLANS (PIIA)

Le Conseil d’arrondissement évalue les plans de construction selon les objectifs et les critères 
d’analyse prévu au PPCMOI et au règlement d’urbanisme

3. DÉLIVRANCE DES PERMIS

Les travaux peuvent débuter suite à la délivrance des permis requis
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PROCESSUS D’ADOPTION DU PPCMOI

PROCÉDURE 
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ÉTAPE DATE

Avis du comité consultatif d’urbanisme (CCU) 16 novembre 2022

Adoption du projet de résolution par le conseil d’arrondissement (CA) 5 décembre 2022

Consultation publique 18 Janvier 2022

Adoption, avec ou sans changement, du second projet de résolution par le 
conseil d’arrondissement (CA)

7 février 2023

Période pour demande d’approbation référendaire 8 jours

Adoption finale de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA) 8 mars 2023

Processus référendaire, si requis, ou entrée en vigueur de la résolution Avril 2023



ÉTUDE DU DOSSIER
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CONTEXTE URBAIN

ÉTUDE DU DOSSIER

ー District: Snowdon
ー Zone: 0034 

(Commercial)
ー Secteur PIIA : à venir
ー Construction actuel 
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BÂTIMENTS VOISINS

10

ÉTUDE DU DOSSIER

5025, rue Buchan (voisin gauche) 
SGI du Canada construit en 1992

4955, rue Buchan (voisin droite) 
Coopérative fleur de l’île (40 
logements) construit en 2015

5055, Buchan
PP-131 (7 à 10 étages)
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BÂTIMENTS VOISINS
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ÉTUDE DU DOSSIER

5005, rue Buchan (voisin face du 5005)
Immeuble à bureaux de 6 étages construit en 1967

5110, Buchan (voisin face du 5015-5017)
Immeuble résidentiel de 12 étages construit en 2020 (206 
logements) - Développement Vue phase VII
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PARAMÈTRES HAUTEUR ET DENSITÉ DU VOISINAGE 
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ÉTUDE DU DOSSIER

8 ét
tx impl : 45%
COS : 3,5

7 à 10 ét
tx impl : 58%
COS : 4,7  

8 ét
tx impl : 38%
COS : 2,8

3 ét
tx impl : 61%
COS : 2,3

12 ét
COS : 3,6

6 à 10 ét
tx impl : 
54,9%
COS : 4,31

Terrain vacant 
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ÉTAT DE L’IMMEUBLE

5005 rue Buchan (lots 2 651 727 et 2 652 421)

ー Bâtiment commercial d’un étage construit 
en 1952

ー Revêtement extérieur : brique

ー Occupation : garages (3 locaux)
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ÉTUDE DU DOSSIER
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ÉTAT DE L’IMMEUBLE

14

ÉTUDE DU DOSSIER

5007 rue Buchan (lots 2 651 728)

ー Bâtiment commercial de 2 étages construit 
en 1952

ー Revêtement extérieur : pierre et bloc de 
ciment

ー Occupation : vacant (entreposage)

Mur arrière
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ÉTAT DE L’IMMEUBLE
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ÉTUDE DU DOSSIER

5011-5013-5017 rue Buchan (lots 2 648 717)

ー Bâtiment commercial de 2 étages construit 
en 1952

ー Revêtement extérieur : pierre, brique et crépi

ー Occupation : 10 locaux de vente et 
financement d’autos, 2 locaux vacants 
(entreposage)
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ÉTUDE DU DOSSIER

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - PLAN D’URBANISME Lien - Détail des affectations

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PLAN_URBANISME_FR/MEDIA/DOCUMENTS/161219_AFFECTATION_04_1_0.PDF
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ÉTUDE DU DOSSIER

Lien - Détail des secteurs

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - PLAN D’URBANISME

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PLAN_URBANISME_FR/MEDIA/DOCUMENTS/220124_DENSITE_04.PDF
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CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - RÈGLEMENT 01-276

IMAGE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Zone : 0334

Usage :

Usage principal : C.6 (commerces lourds)
Autres catégories d’usages : 
C.7(commerces de gros et 
d’entreposage), I.2 (industrie légère), C.1 
(2) (commerces et services d’appoint)

Hauteur : 7 mètres minimum - 16 mètres max

Mode d’implantation : isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation : min : 35% / max : 85%

Densité min : 1 / max : 3 

Marges requises
-marge avant : règle d’insertion
-marge latérale : 2,5 m
-marge arrière : 3 m 

Secteur significatif : Non 
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ÉVOLUTION DU PROJET - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION

23

ÉTUDE DU DOSSIER

Avis préliminaire 4 à 12 étages 

Nouvelle proposition 6 à 10 étages
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ÉVOLUTION DU PROJET - MARGES 
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ÉTUDE DU DOSSIER
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RETOUR SUR LE PPCMOI 5055, Buchan - CCU octobre 2021

26

ÉTUDE DU DOSSIER

DISPOSITION PPCMOI 
ADOPTÉ (5055, 
BUCHAN)

PPCMOI VISÉ
(5005, BUCHAN)

ÉTAGES 7 à 10 5 à 10

NBS LOG. 153 178

TAUX 
D’IMPLANTATION

58% 54.9%

COS 4.76 4.31

ARBRE PLANTÉ 13 30

% PLEINE TERRE 8% 20%
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ÉTUDE DU DOSSIER

LE PROJET - PERSPECTIVE

Vue entrée principale
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LE PROJET - PERSPECTIVE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Vue de la rue Buchan 
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LE PROJET - PERSPECTIVE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Vue de la rue Buchan 
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LE PROJET - PERSPECTIVE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Vue du passage 
Yolène- Jumelle
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LE PROJET - LOTISSEMENT
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ÉTUDE DU DOSSIER

Remembrement à 
prévoir

(10%)

Sup. totale: 3 639.4 m²
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PROJET - PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Limite tréfonds

Cession de parc 
pour passage 
public (10%)

Emprise publique
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LE PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ÉTUDE DU DOSSIER

DESCRIPTION
Verdissement total: 30,3%;
Aménagement paysager: 43.4% (1421 m²);
Arbres: 30 (lot privé)
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LE PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ÉTUDE DU DOSSIER

DESCRIPTION
Toit vert: 160 m²;
Aménagement paysager (toit): 12,6%;
Aménagement paysager (total): 56%; 
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LE PROJET - PLAN DU SOUS-SOL 1
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ÉTUDE DU DOSSIER

Total sous-sol (2 étages):
➔ 99 cases véhicule;
➔ 150 unités vélo;
➔ espaces pour 

matières résiduelles.
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LE PROJET - PLAN RDC
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ÉTUDE DU DOSSIER

Total bâtiment:
➔ 20 log. studio (11,2%);
➔ 71 log. de 1 c.a.c (39.9%);
➔ 65 log. de 2 c.a.c (36.5%);
➔ 22 log. de 3 c.a.c 12.4%).

Spécificité RDC: 
➔ Gym;
➔ 16 unités vélo intérieure
➔ 64 unités vélo extérieure.

Espace commun
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LE PROJET - PLAN DE L’ÉTAGE 2
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ÉTUDE DU DOSSIER

Total bâtiment:
➔ 20 log. studio (11,2%);
➔ 71 log. de 1 c.a.c (39.9%);
➔ 65 log. de 2 c.a.c (36.5%);
➔ 22 log. de 3 c.a.c 12.4%).
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LE PROJET - PLAN DE L’ÉTAGE 3 à 6
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ÉTUDE DU DOSSIER

Total bâtiment:
➔ 20 log. studio (11,2%);
➔ 71 log. de 1 c.a.c (39.9%);
➔ 65 log. de 2 c.a.c (36.5%);
➔ 22 log. de 3 c.a.c 12.4%).
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Total bâtiment:
➔ 20 log. studio (11,2%);
➔ 71 log. de 1 c.a.c (39.9%);
➔ 65 log. de 2 c.a.c (36.5%);
➔ 22 log. de 3 c.a.c 12.4%).

Spécificité 7e étage: 
➔ Chalet urbain;
➔ Terrasse de 420 m2 avec 

toit vert (160 m2) et 
piscine;

LE PROJET - PLAN DE L’ÉTAGE 7

39

ÉTUDE DU DOSSIER

Espace commun
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LE PROJET - PLAN DE L’ÉTAGE 8
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ÉTUDE DU DOSSIER

3 m

3,4 m

19,6 m

Total bâtiment:
➔ 20 log. studio (11,2%);
➔ 71 log. de 1 c.a.c (39.9%);
➔ 65 log. de 2 c.a.c (36.5%);
➔ 22 log. de 3 c.a.c 12.4%).
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LE PROJET - PLAN DE L’ÉTAGE 9 et 10
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ÉTUDE DU DOSSIER

17,9 m

4,5 m

2,4 m

Total bâtiment:
➔ 20 log. studio (11,2%);
➔ 71 log. de 1 c.a.c (39.9%);
➔ 65 log. de 2 c.a.c (36.5%);
➔ 22 log. de 3 c.a.c 12.4%).
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LE PROJET - ÉLÉVATION SUD (FAÇADE AVANT)
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ÉTUDE DU DOSSIER

7 m
9 m

Pour l’élévation Sud:
Le % de maçonnerie (excluant les ouvertures) est de 51.26 %
Le % d’ouverture est de 54.12 %



     PPCMOI - 5005, 5007 et 5011-5017 Buchan (lots 2 651 727, 2 651 728, 2 652 421, 2 648 717) - autoriser la 
démolition de 3 bâtiments et la construction d’un bâtiment résidentiel de 178 logements - 3003188219

LE PROJET - ÉLÉVATION EST (FAÇADE COOP)
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ÉTUDE DU DOSSIER
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LE PROJET - ÉLÉVATION NORD (ARRIÈRE)
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ÉTUDE DU DOSSIER
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LE PROJET - ÉLÉVATION OUEST (FAÇADE PASSAGE)  
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ÉTUDE DU DOSSIER
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LE PROJET - COUPE
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ÉTUDE DU DOSSIER
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LE PROJET - MATÉRIAUX
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ÉTUDE DU DOSSIER



     PPCMOI - 5005, 5007 et 5011-5017 Buchan (lots 2 651 727, 2 651 728, 2 652 421, 2 648 717) - autoriser la 
démolition de 3 bâtiments et la construction d’un bâtiment résidentiel de 178 logements - 3003188219

LE PROJET - GESTION MATIÈRES RÉSIDUELLES
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ÉTUDE DU DOSSIER

DESCRIPTION

Ligne de lot
Emprise publique

RECYCLAGE: 9 bac de 2v3³, 
Proposé: 38 m².

ORGANIQUES: 11 bac 240 litres, 
Proposé:10 m².

DÉCHETS: 3 bac de 2v³ compacté,
Proposé: 16.70 m² ;
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ÉTUDE DE CIRCULATION

49

ÉTUDE DU DOSSIER

Génération des déplacements véhiculaires et impact 
sur les conditions d’écoulement de la circulation:
➔ 38 véh/h à l’heure de pointe du matin (9 véh/h 

entrants et 29 véh/h sortants);
➔ 34 véh/h à l’heure de pointe du soir (20 véh/h 

entrants et 14 véh/h sortants). 
D’après les analyses de capacité réalisées, le projet de 
développement aura un impact faible sur la circulation, 
et ce tant durant l’heure de pointe du matin que celle du 
soir. Des mesures de mitigation ne sont donc pas 
requises.

Déplacements en transport en commun:
➔ 42 usagers du transport collectif par heure,à 

l’heure de pointe du matin, (10 usagers/h entrant 
et 32 usagers/h sortant);

➔ 38 usagers du transport collectif par heure, à 
l’heure de pointe du soir (soit 22 usagers/h 
entrant et 16 usagers/h sortant).

L’accroissement des déplacements en transport collectif 
est plutôt négligeable et ne génère pas d’impacts 
significatifs.

CONCLUSION DE L’ÉTUDE DE CIRCULATION
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ÉTUDE DE CIRCULATION

50

ÉTUDE DU DOSSIER

Déplacements actifs
➔ 21 par heure lors de la période de pointe du 

matin;
➔ 19 par heure lors de la période de pointe du soir.

Leur accroissement ne génère pas d’impacts 
significatifs.

Offre en cases de stationnement et espaces unités 
pour vélos
➔ 99 cases, toutes à l’intérieur du stationnement 

souterrain;
➔ 214 espaces de stationnement pour vélo, dont 

150 à l'intérieur et 64 à l'extérieur. 
Cette offre de stationnement pour vélos vise à 
encourager l’utilisation de modes actifs pour les 
déplacements.

CONCLUSION DE L’ÉTUDE DE CIRCULATION
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ÉTUDE D’IMPACT ÉOLIEN (CONDITIONS FUTURES)
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ÉTUDE DU DOSSIER

FRÉQUENCE D’INCONFORT - 10% (PARCS ET LIEUX DE DÉTENTE)

FRÉQUENCE D’INCONFORT - 25% (RUES DU SECTEUR)
CONCLUSION
L’intégration du projet 5005 Buchan au quartier à l’étude 
n’engendre aucun impact majeur sur la voie publique et 
respecte les critères établis par le règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce [4].

Le modèle numérique ne reproduit pas l’aménagement 
paysager prévu au projet sur le site étudié ainsi que les 
arbres et arbustes présents dans le quartier. Ces 
éléments peuvent ralentir les vents soufflants au niveau 
du sol, ce qui peut contribuer à réduire l’inconfort de 
façon locale.
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Volume proposé (6 à 10 étages) SEPTEMBRE

Volume autorisé selon zonage (5 étages) SEPTEMBRE

  

ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 
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ÉTUDE DU DOSSIER

Volume proposé (6 à 10 étages) JUIN
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PRINCIPALES DÉROGATIONS
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ÉTUDE DU DOSSIER

PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

SECTEUR / ZONE 04-T5 0034 0034

AFFECTATION / USAGE Mixte

Commerces lourds (C.6), de gros 
et entreposage (C.7) et d'appoint 

(C.1(2))
Industrie Légère (I.2C)

Habitation (H.7)

HAUTEUR - Min 7m / Max 16m plus que 16 m

BALCON EN SAILLIE - Max. 1,5 m plus de 1,5 m

ÉTAGES Min 2 / Max 12 - 6 à 10 étages

DENSITÉ Min 1.0 / Max 6.0 Min 1.0 / Max 3.0 Approx. 4,34

VERDISSEMENT - 15% de verdissement en pleine 
terre

20%(valider nouvelle 
réglementation)

MAÇONNERIE (FAÇADE 
AVANT) - Min 80% 50%



CONTENU DE LA RÉSOLUTION

58
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RECOMMANDATION

ー a. article 10, afin d'autoriser une hauteur supérieure à 16 mètres;

ー b. article 34, afin d’autoriser une densité supérieure à 3;

ー d. article 71, afin d’autoriser une marge latérale gauche inférieure à 2,5 mètres.

ー e. article 81, afin de permettre pourcentage de revêtement de maçonnerie sur la façade inférieur à 80%;.

ー f. article 123, afin d’autoriser l’usage de la catégorie H.7;

ー g. article 328, afin d’autoriser des balcon en saillie supérieur à 1,5 mètre dans une marge avant

 

DÉROGATIONS
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RECOMMANDATION

ー a) qu’une demande de lotissement est déposée afin de lotir deux nouveaux lots, le lot du projet de construction et le lot 
pour cession à des fins de parc à la Ville;

ー b) À des fins de parc, le promoteur cède une partie de terrain du site dont la largeur est minimalement d’une largeur de 
7 mètres et une sommes compensatoire dont le total doit être égal à 10 % de la valeur du site; En plus de tout autre 
obligation applicable:

○ ce site doit être exempt sur toute sa profondeur de tout élément pouvant s’y retrouver (masse de béton, asphalte, 
métal, roches, conduits et autres);

○ ce site doit être exempt de sols de catégorie BC et plus contaminé selon les valeurs limites de l'annexe I du 
RPRT;

○ le premier mètre de ce site doit être constitué uniquement de sols de catégorie A ou de meilleure qualité (égale ou 
inférieur au critère A - valeurs limites de l'annexe I du RPRT). La présence des sols de catégorie AB (égale ou 
supérieur au critère AB - valeurs limites de l'annexe I du RPRT) n'est tolérée que pour des sols non remaniés;

ー c) que le taux d’implantation maximal du bâtiment est de 56 %;
ー d) que le COS maximal du bâtiment est de 4,4;
ー e que la hauteur du bâtiment ne doit pas dépasser 10 étages et 32 mètres et être supérieur à 6 étages et 19,5 mètres;
ー f) que le pourcentage de maçonnerie sur la façade doit être de 50% au minimum;
ー g) qu’aucune aire de stationnement extérieure n'est autorisée;

RÉSOLUTION PPCMOI - CONDITIONS

CONDITIONS DE RÉALISATION DU PROJET

C
on
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RECOMMANDATION

ー h) que les locaux d’entreposage des matières résiduelles putrescibles situés à l’intérieur d'un bâtiment soient maintenus 
à une température de 2°C à 7°C, ait une surface intérieure lisse, non-poreuse, lavable et comporte un avaloir au sol, ainsi 
qu’une superficie minimale de 42,73 m². Les matières résiduelles non putrescibles doivent être entreposées à l’intérieur du 
bâtiment dans un local d’une superficie minimale de 43,44 m²;

ー i) que le toit de la portion du bâtiment de 6 étages soit aménagé avec une terrasse commune et une toiture végétalisée 
recouverte d’un substrat de croissance d’une épaisseur minimale de 150 mm et une superficie minimale de 160 m2.

ー j) que le pourcentage de verdissement en pleine terre doit être de 20% au minimum.

ー k) qu’aucun climatiseur apparent ne doit être installé sur les balcons ou les façades;

ー l) qu’au moins 48 % des unités proposées doivent être composées de logements de 2 chambres à coucher et plus, d’une 
superficie minimale de 70 m² pour les logements de 2 chambres à coucher et 96 m² pour les logements de 3 chambres à 
coucher;

RÉSOLUTION PPCMOI - CONDITIONS

CONDITIONS DE RÉALISATION DU PROJET (SUITE)
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RECOMMANDATION

ー m) qu’au plus 11% des unités proposées doivent être composées de studio;

ー n) que la largeur de plantation entre l’allée d’accès et la limite latérale droite soit végétalisé de buisson d’une hauteur 
suffisante pour bloquer les nuisances sur une largeur de minimum 1 mètre ;

ー o) que les marges soit minimalement les suivantes: 

○ marge avant: 4 mètres;

○ marge latérale gauche (adjacente propriété sise au 5025, Buchan): 1 mètre;

○ marge latérale droite (adjacente à la propriété sise au 4955, Buchan) : 9 mètres;

○ marge arrière: 5,5 mètres;

RÉSOLUTION PPCMOI - CONDITIONS

CONDITIONS DE RÉALISATION DU PROJET (SUITE)
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RECOMMANDATION

OBJECTIFS 1: Favoriser la construction d’un bâtiment de facture contemporaine qui tient compte de sa situation 
dans un secteur à transformer.

ー 1° l’expression architecturale retenue doit être adaptée à la trame urbaine;

ー 2° l’ensemble des façades doivent être traitées de manière cohérente;

ー 3° l'utilisation de panneaux métalliques doit être limitée à des interventions ponctuelles dans la composition 
des façades et tendre à favoriser des matériaux durables et des matériaux de qualité;

ー 4° l’impact sonore et visuel des équipements techniques et mécaniques situés sur le toit doit être minimisé;

ー 5° le projet doit tendre à respecter l’implantation, le concept architectural et le gabarit général de 
construction présenté aux plans en annexe B.

OBJECTIFS ET CRITÈRES DE PIIA

RÉSOLUTION PPCMOI - OBJECTIFS ET CRITÈRES DE PIIA
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RECOMMANDATION

OBJECTIFS 2 : Favoriser un aménagement de la propriété qui valorise le verdissement et le développement durable.

ー 1° la plantation d'arbres à moyen ou grand déploiement est favorisée;
ー 2° la création d'espaces verts et de lieux de détente conviviaux est favorisée;
ー 3° les équipements mécaniques sont positionnés de manière à ne pas nuire à l’utilisation du toit par les 

occupants;
ー 4° une portion significative de l’aménagement paysager est composée de matériaux perméables qui contribue à 

la gestion écologique des eaux sur le site;
ー 5° un aménagement paysager dense permet de diminuer la visibilité d’un équipement de type transformateur sur 

socle (TSS);
ー 6° la gestion des matières résiduelles proposée à un impact mineur sur les circulations piétonnes, cyclables et 

véhiculaires;
ー 7° les aménagements extérieurs proposés dans la cour avant doivent être aménagés en coordination avec les 

interventions projetées sur le domaine public;
ー 8° le projet d'aménagement paysager doit tendre à respecter le plan d'architecture de paysage proposé en 

annexe C.

OBJECTIFS ET CRITÈRES DE PIIA



PRÉSENTATION DU 
CALENDRIER D’ADOPTION 
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PROCESSUS 
RÉFÉRENDAIRE

PROCESSUS D’ADOPTION - CALENDRIER

Avis du comité consultatif d’urbanisme (CCU) 16 novembre 2022

Adoption du projet de résolution par le conseil d’arrondissement (CA) 5 décembre 2022

Consultation publique Janvier 2022

Adoption, avec ou sans changement, du second projet de résolution par le 
conseil d’arrondissement (CA)

7 février 2023

Période pour demande d’approbation référendaire 8 jours

Adoption finale de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA)  8 mars 2023

Processus référendaire, si requis, ou entrée en vigueur de la résolution Avril 2023



PROCESSUS D’ADOPTION 

69
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PROCESSUS 
RÉFÉRENDAIRE

PROCESSUS D’ADOPTION - ZONE VISÉ ET CONTIGUËS
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PROCESSUS 
RÉFÉRENDAIRE

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE

1. RÉCEPTION DES DEMANDES (ouverture) pour la tenue d’un registre

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement concernant la demande de registre;

● Dépôt de signatures dans les 8 jours de la publication de l’avis public;

● Pour les zones de plus de 21 PHV : si 12 personnes habiles à voter d’une même zone ont signé une 
pétition = ouverture du registre pour cette zone (inclura également la zone visée);

● Pour les zones de 21 PHV ou moins : si la majorité d’entre elles signe une a signé une pétition = ouverture 
du registre pour cette zone (inclura également la zone visée)

*PHV: Personne Habile à Voter dans une zone
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PROCESSUS 
RÉFÉRENDAIRE

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE

2. TENUE DU REGISTRE pour demander un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue du registre après 
l’adoption du règlement;

● provoquer la tenue d’un référendum, le nombre de signatures doit être supérieur à un calcul établi à partir 
du nombre de PHV issues des zones ayant déposé une demande valide pour la tenue d’un registre et de la 
zone concernée, le cas échéant:

● Lorsque le nombre de PHV est de 25 ou moins : 50 % de ce nombre;

● Lorsque le nombre de PHV est de plus de 25 mais de moins de 5 000 : le moins élevé entre 500 et le 
nombre obtenu par le calcul suivant = 13 + 10% du (PHV - 25);

● Dépôt du certificat du greffier à la séance du conseil d’arrondissement qui suit;

● Si le résultat du registre est positif, le CA adoptera une résolution annonçant le scrutin référendaire ou le 
retrait du dossier.
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PROCESSUS 
RÉFÉRENDAIRE

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE

3.  Tenue d’un RÉFÉRENDUM

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue d’un référendum;

● Une majorité simple, pour ou contre la proposition, est considérée.
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PROCESSUS 
RÉFÉRENDAIRE

ARTICLES DE LA RÉSOLUTION SUSCEPTIBLES D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

● Article 2 

● Article 3 paragraphe 1° alinéas a) b) c) d) e) f) 

● Article 6 paragraphes a) b) c) d) f) h) i) j) k) l) m) n) o)



QUESTIONS ET 
COMMENTAIRES 

DU PUBLIC? 
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